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INFORMATIONS CLÉS POUR L'INVESTISSEUR 


 


Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi 
consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en 
connaissance de cause d'investir ou non. 


Candriam Treasury Management, SICAV  
Actions C - Capitalisation : FR0000019135  
Société de gestion: Candriam France 


 


 
 


OBJECTIFS ET POLITIQUE D'INVESTISSEMENT  


        
Classification: Monétaire court terme. 


Principaux actifs traités: 


Obligations et autres titres de créance répondant à la définition 
d'instruments du marché monétaire libellés en euro et émis par 
tous types d'émetteurs d'Europe, d'Amérique du Nord, Asie, 
Pacifique notés au minimum A2/P2 (ou équivalent) par une des 
agences de notation (soit des émetteurs réputés de bonne 
qualité). 


Stratégie d'investissement: 


Sur la durée de placement recommandée, le fonds a pour 
objectif, en investissant dans les principaux actifs traités, de 
rechercher une performance égale à l'indicateur de référence 
EONIA capitalisé (moyenne des taux au jour le jour de la zone 
euro) diminuée des frais de gestion. Néanmoins, dans certaines 
situations de marché telles que le très faible niveau de l'EONIA, la 
valeur liquidative pourra baisser de manière structurelle et affecter 
ainsi de manière négative son rendement. 


Dans le cadre des limites imposées par l'objectif et la politique 
d'investissement du fonds, l'équipe de gestion effectue des choix 
discrétionnaires d'investissement dans le portefeuille, en fonction 
de ses analyses des caractéristiques et des perspectives 
d'évolution des actifs traités. 


L'échéance résiduelle pondérée du portefeuille, soit la durée de 
vie moyenne des titres qui le composent, est de maximum 60 
jours. 


Le fonds peut recourir aux produits dérivés, tant dans un but 
d'investissement que dans un but de couverture (se prémunir 
contre des évènements financiers futurs défavorables). 


Indicateur de référence: EONIA capitalisé. 


Remboursement des actions: Sur demande, chaque jour, en 
France. 


Affectation des résultats: Capitalisation.  


Recommandation: Ce fonds pourrait ne pas convenir aux 
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans  les 3 mois. 


 


PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 


Click here to enter text. 
 


 


 


 


Risque plus faible  Risque plus élevé  


 
Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé  


 


1 2 3 4 5 6 7 
 


 Le niveau de risque mentionné reflète la volatilité de l'historique 
du fonds, éventuellement complété de celui de son cadre de 
référence.  La volatilité indique dans quelle mesure la valeur du 
fonds peut fluctuer à la hausse comme à la baisse. 


 Les données historiques, telles que celles utilisées pour 
calculer l'indicateur synthétique, pourraient ne pas constituer une 
indication fiable du profil de risque futur de l'OPCVM. 


 La catégorie affichée pourra évoluer dans le temps. 


 La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 


 Il n'existe ni garantie ni mécanisme de protection de capital. 
 


Le risque important pour le fonds non pris en compte dans 
cet indicateur est le suivant: 


 Risque de crédit: le fonds est soumis au risque de défaillance 
d'un émetteur dans sa capacité à honorer le paiement de 
coupons et/ou à rembourser le montant emprunté. 


 


 







 


 


Click here to enter text. 
La responsabilité de Candriam France ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document et 
ses traductions qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus. 


Ce fonds est agréé en France et réglementé par l'Autorité des Marchés Financiers. 
Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 07/08/2014. 
 


 


FRAIS  


Click here to enter text.   
FRAIS PONCTUELS PRELEVES AVANT OU APRES INVESTISSEMENT 


Frais d'entrée  Néant 


Frais de sortie  0.02% 


Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé 


sur votre capital avant que le revenu de votre investissement 


ne vous soit distribué. 


FRAIS PRELEVES PAR LE FONDS SUR UNE ANNEE  


Frais courants  0.19% 


FRAIS PRELEVES PAR LE FONDS DANS CERTAINES 


CIRCONSTANCES  


Commission de 


performance  
Néant  


Les frais acquittés par les investisseurs servent à couvrir les coûts 
d'exploitation du fonds, y compris les coûts de commercialisation 
et de distribution de ses actions, et réduisent la croissance 
potentielle des investissements. 


Frais d'entrée et de sortie: 


Les chiffres communiqués sont des maximums et dans certains 
cas, l'investisseur paie moins. 


L'investisseur peut obtenir auprès de son conseiller ou de son 
distributeur la communication du montant effectif. 


Frais courants: 


Le chiffre communiqué se fonde sur les frais de l'exercice 
précédent, clos en décembre 2013, et peut varier d'une année à 
l'autre. 


Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de 
surperformance et les frais d'intermédiation excepté dans le cas 
des frais d'entrée et/ou de sortie payés par l'OPCVM lorsqu'il 
achète ou vend des parts d'un autre véhicule de gestion collective. 


Plus de détails sur les frais sont disponibles aux sections 
correspondantes du prospectus accessible via 
www.candriam.com. 


PERFORMANCES PASSEES  


Click here to enter text.  
 


 


Les performances passées ne présagent pas des performances 
futures. 


Performances nettes annualisées, hors frais ponctuels prélevés 
avant ou après investissement. 


Année de création de l'action: 1989. 


Devise: EUR. 


Indicateur de référence: EONIA capitalisé. 


* Performances réalisées dans des circonstances qui ne sont plus 
d'actualité.  


 


INFORMATIONS PRATIQUES  


 
 


  
Banque dépositaire: RBC Investor Services Banque France. 


Ce document décrit une catégorie d'actions de Candriam 
Treasury Management. Le prospectus et les rapports périodiques 
sont établis pour l'ensemble des catégories. Les autres catégories 
d'actions existantes sont listées dans le prospectus. 


Des informations supplémentaires sur le fonds sont disponibles 
dans le prospectus et les rapports périodiques qui peuvent être 
obtenus sur demande, sans frais, au siège social de la Société de 
Gestion et consultés à tout moment sur le site internet 


www.candriam.com. Ces documents sont disponibles dans une 
des langues acceptées par l'autorité locale de chaque pays ou le 
fonds est autorisé à commercialiser ses actions ou dans une 
langue usuelle de la sphère financière internationale. Toute autre 
information pratique, notamment la valeur liquidative des actions 
est disponible aux endroits cités ci-dessus. 


La législation fiscale de l'état membre d'origine du fonds peut 
avoir une incidence sur la situation fiscale personnelle de 
l'investisseur. 


 


2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013


Fonds 2,1 2,1 2,9 3,7 2,3 1,2 0,7 1,1 0,8 0,1


Indice 2,1 2,1 2,9 4,0 4,0 0,7 0,4 0,9 0,2 0,1
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INFORMATIONS CLÉS POUR L'INVESTISSEUR 


 


Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi 
consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en 
connaissance de cause d'investir ou non. 


Candriam Treasury Management, SICAV  
Actions V - Capitalisation : FR0010447490  
Société de gestion: Candriam France 


 


 
 


OBJECTIFS ET POLITIQUE D'INVESTISSEMENT  


        
Classification: Monétaire court terme. 


Principaux actifs traités: 


Obligations et autres titres de créance répondant à la définition 
d'instruments du marché monétaire libellés en euro et émis par 
tous types d'émetteurs d'Europe, d'Amérique du Nord, Asie, 
Pacifique notés au minimum A2/P2 (ou équivalent) par une des 
agences de notation (soit des émetteurs réputés de bonne 
qualité). 


Stratégie d'investissement: 


Sur la durée de placement recommandée, le fonds a pour 
objectif, en investissant dans les principaux actifs traités, de 
rechercher une performance égale à l'indicateur de référence 
EONIA capitalisé (moyenne des taux au jour le jour de la zone 
euro) diminuée des frais de gestion. Néanmoins, dans certaines 
situations de marché telles que le très faible niveau de l'EONIA, la 
valeur liquidative pourra baisser de manière structurelle et affecter 
ainsi de manière négative son rendement. 


Dans le cadre des limites imposées par l'objectif et la politique 
d'investissement du fonds, l'équipe de gestion effectue des choix 
discrétionnaires d'investissement dans le portefeuille, en fonction 
de ses analyses des caractéristiques et des perspectives 
d'évolution des actifs traités. 


L'échéance résiduelle pondérée du portefeuille, soit la durée de 
vie moyenne des titres qui le composent, est de maximum 60 
jours. 


Le fonds peut recourir aux produits dérivés, tant dans un but 
d'investissement que dans un but de couverture (se prémunir 
contre des évènements financiers futurs défavorables). 


Indicateur de référence: EONIA capitalisé. 


Remboursement des actions: Sur demande, chaque jour, en 
France. 


Affectation des résultats: Capitalisation.  


Recommandation: Ce fonds pourrait ne pas convenir aux 
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans  les 3 mois. 


 


PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 


Click here to enter text. 
 


 


 


 


Risque plus faible  Risque plus élevé  


 
Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé  


 


1 2 3 4 5 6 7 
 


 Le niveau de risque mentionné reflète la volatilité de l'historique 
du fonds, éventuellement complété de celui de son cadre de 
référence.  La volatilité indique dans quelle mesure la valeur du 
fonds peut fluctuer à la hausse comme à la baisse. 


 Les données historiques, telles que celles utilisées pour 
calculer l'indicateur synthétique, pourraient ne pas constituer une 
indication fiable du profil de risque futur de l'OPCVM. 


 La catégorie affichée pourra évoluer dans le temps. 


 La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 


 Il n'existe ni garantie ni mécanisme de protection de capital. 
 


Le risque important pour le fonds non pris en compte dans 
cet indicateur est le suivant: 


 Risque de crédit: le fonds est soumis au risque de défaillance 
d'un émetteur dans sa capacité à honorer le paiement de 
coupons et/ou à rembourser le montant emprunté. 


 


 







 


 


Click here to enter text. 
La responsabilité de Candriam France ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document et 
ses traductions qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus. 


Ce fonds est agréé en France et réglementé par l'Autorité des Marchés Financiers. 
Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 07/08/2014. 
 


 


FRAIS  


Click here to enter text.   
FRAIS PONCTUELS PRELEVES AVANT OU APRES INVESTISSEMENT 


Frais d'entrée  Néant 


Frais de sortie  0.02% 


Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé 


sur votre capital avant que le revenu de votre investissement 


ne vous soit distribué. 


FRAIS PRELEVES PAR LE FONDS SUR UNE ANNEE  


Frais courants  0.13% 


FRAIS PRELEVES PAR LE FONDS DANS CERTAINES 


CIRCONSTANCES  


Commission de 


performance  
Néant  


Les frais acquittés par les investisseurs servent à couvrir les coûts 
d'exploitation du fonds, y compris les coûts de commercialisation 
et de distribution de ses actions, et réduisent la croissance 
potentielle des investissements. 


Frais d'entrée et de sortie: 


Les chiffres communiqués sont des maximums et dans certains 
cas, l'investisseur paie moins. 


L'investisseur peut obtenir auprès de son conseiller ou de son 
distributeur la communication du montant effectif. 


Frais courants: 


Le chiffre communiqué se fonde sur les frais de l'exercice 
précédent, clos en décembre 2013, et peut varier d'une année à 
l'autre. 


Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de 
surperformance et les frais d'intermédiation excepté dans le cas 
des frais d'entrée et/ou de sortie payés par l'OPCVM lorsqu'il 
achète ou vend des parts d'un autre véhicule de gestion collective. 


Plus de détails sur les frais sont disponibles aux sections 
correspondantes du prospectus accessible via 
www.candriam.com. 


PERFORMANCES PASSEES  


Click here to enter text.  
 


 


Les performances passées ne présagent pas des performances 
futures. 


Performances nettes annualisées, hors frais ponctuels prélevés 
avant ou après investissement. 


Année de création de l'action: 2007. 


Devise: EUR. 


Indicateur de référence: EONIA capitalisé. 


* Performances réalisées dans des circonstances qui ne sont plus 
d'actualité.  


 


INFORMATIONS PRATIQUES  


 
 


  
Banque dépositaire: RBC Investor Services Banque France. 


Ce document décrit une catégorie d'actions de Candriam 
Treasury Management. Le prospectus et les rapports périodiques 
sont établis pour l'ensemble des catégories. Les autres catégories 
d'actions existantes sont listées dans le prospectus. 


Des informations supplémentaires sur le fonds sont disponibles 
dans le prospectus et les rapports périodiques qui peuvent être 
obtenus sur demande, sans frais, au siège social de la Société de 
Gestion et consultés à tout moment sur le site internet 


www.candriam.com. Ces documents sont disponibles dans une 
des langues acceptées par l'autorité locale de chaque pays ou le 
fonds est autorisé à commercialiser ses actions ou dans une 
langue usuelle de la sphère financière internationale. Toute autre 
information pratique, notamment la valeur liquidative des actions 
est disponible aux endroits cités ci-dessus. 


La législation fiscale de l'état membre d'origine du fonds peut 
avoir une incidence sur la situation fiscale personnelle de 
l'investisseur. 


 


2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013


Fonds 2,4 1,3 0,8 1,2 0,9 0,7


Indice 4,0 0,7 0,4 0,9 0,2 0,1
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I. CARACTERISTIQUES GENERALES 


 


Dénomination  : CANDRIAM TREASURY MANAGEMENT  
 
Forme juridique de l'OPCVM  : Société d’Investissement (SICAV) de droit Français. 
 
Date de création et durée d’existence prévue  : Créé le 5/07/1989 pour une durée de 99 ans. 
 


Caractéristiques  Code ISIN 
Affectation 


des sommes 
distribuables 


Devise 
de 


libellé 


Montant 
minimum  de 
souscription 


initiale (*) 


Montant 
minimum 


des 
souscriptions 


ultérieures 


Valeur 
liquidative 
d’origine 


Souscripteurs 
concernés 


Action 
‘Classique’ FR0000019135 Capitalisation EUR 250 000 euros Néant 7 622.45 


EUR Tous souscripteurs 


Action 
‘Classique’ FR0010404004 


- Résultat net : 
Distribution 
- Plus-values 
réalisées : 
capitalisation et/ou 
distribution 


EUR 250 000 euros Néant 


18 794.52 
EUR 
Au 


17/12/2006 


Tous souscripteurs 


Action V FR0010447490         Capitalisation EUR 30 000 000,00 
EUR Néant 20 000,00 


EUR Tous souscripteurs 


Action S FR0010851469         Capitalisation EUR Néant Néant 1 000,00 
EUR 


Clients 
professionnels et 


contreparties 
éligibles (**) 


(*)Le Montant  minimum de souscription initiale ne s’appliquera pas à la société de gestion et aux fonds gérés par des entités du 
groupe. 
(**) Actions S : réservé aux clients professionnels et contreparties éligibles ayant conclu un contrat de gestion de portefeuille 
avec une entité de Candriam et aux OPC gérés par une entité de Candriam dans le cadre de la gestion de leur trésorerie. 
 
 


Indication du lieu où l’on peut se procurer le dern ier rapport annuel et le dernier état périodique   
Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande du porteur auprès 
de  la société de gestion. 
 
CANDRIAM France 
40, rue Washington 
75008 PARIS 
Tel : 01.53.93.40.00 
www.candriam.com 
e-mail : investor.support@candriam.com 
 
Toutes explications supplémentaires peuvent être obtenues auprès de la société de gestion dont les coordonnées figurent ci-
dessus. 
 
L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que la mise à jour des informations détenues dans ce rapport de gestion n’est 
effectuée qu’une fois par an et que ces informations sont produites  sous la responsabilité du chacun des membres cités. 
 
Indication du lieu où l’on peut se procurer la « po litique de vote »   
Le document « politique de vote » et le rapport rendant compte des conditions dans lesquelles les droits de vote ont été exercés 
sont consultables au siège social de la société de gestion ou adressés à tout porteur qui en ferait la demande auprès de la : 
 
CANDRIAM France 
40, rue Washington 
75008 PARIS 
Tel : 01.53.93.40.00 
Site Internet: www.candriam.com 
E-Mail : investor.support@candriam.com 


 
 


OPCVM conforme  
aux normes européennes 







 


Candriam Treasury Management – Date d’édition :23/04/2014   3 


ACTEURS 


Gestionnaire financier par délégation :   Délégatai re :  
CANDRIAM France  


       Agréée le 19 mars 2003 sous le numéro GP 0300 7  
    Siège social et adresse postale :  40, rue Washington 
    75008 PARIS 
 
    Sous-délégataire  : 
    CANDRIAM Belgium 
    Siège social et adresse postale : 58, Avenue des Arts 
    B - 1000 BRUXELLES 
    BELGIUM 
 
Dépositaire – conservateur  : 
RBC INVESTOR SERVICES BANK FRANCE 
Siège social et adresse postale:    105, rue Réaumur 
   75002 PARIS 
 
Commissaire aux Comptes  : 
DELOITTE ET ASSOCIES 
Siège social et adresse postale :    185, avenue Charles De Gaulle 
   92200 Neuilly Sur Seine cedex 
Signataire :    M. Gérard VINCENT-GENOD 
 
Autres Délégataires : 
La gestion administrative et comptable du fonds est assurée par : 
RBC INVESTOR SERVICES FRANCE 
Siège social et adresse postale:   105, rue Réaumur 
   75002 PARIS 
 
La gestion du passif du fonds est assurée par : 
RBC INVESTOR SERVICES FRANCE 
Siège social et adresse postale :    105, rue Réaumur 
   75002 PARIS 
Commercialisateurs  : 
CANDRIAM France 
Siège social et adresse postale :    40, rue Washington 
   75008 PARIS 
  
Candriam France pourra déléguer à des tiers dûment habilités par cette dernière le soin de commercialiser les parts du FCP. Ce 
dernier étant admis en Euroclear France, ses parts peuvent être souscrites ou rachetées auprès d’intermédiaires financiers qui ne 
sont pas connus de la Société de Gestion 
 
Conseillers : 
Néant. 
 
Direction et administration : 
La liste des membres du Conseil d’Administration ainsi que les activités exercées par les membres des organes d’administration ou 
de direction sont mentionnées sur le dernier rapport de gestion de la SICAV. 
 
 
 







 


Candriam Treasury Management – Date d’édition :23/04/2014   4 


II. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 


1. CARACTERISTIQUES GENERALES 
 
Nature des droits attachés aux actions  :  
Chaque actionnaire dispose d’un droit sur les actifs de la SICAV proportionnel au nombre d’actions possédées. 
 
Inscription à un registre ou précision des modalité s de tenue de passif  :  
La tenue du passif est assurée par le dépositaire. Il est précisé que l’administration des actions est effectuée en Euroclear France.  
 
Droit de vote  :  
Chaque action donne le droit de voter aux Assemblées Générales Ordinaires et Assemblées Générales Extraordinaires de la 
SICAV. Les statuts en précisent les modalités d’exercice. 
 
Forme des parts  :  
Au porteur. 
 
Décimalisation :  
Les souscriptions et les rachats peuvent porter sur un nombre entier d’actions ou sur une fractions d’actions, chaque action étant 
divisée en millièmes. 
 
Date de clôture  :  
Dernière valeur liquidative du mois de décembre.  
 
Indication sur le régime fiscal  :  
La SICAV est soumise au régime fiscal général applicable aux OPCVM. 
 
Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention d’actions de la SICAV peuvent être soumis à 
taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès du commercialisateur de la SICAV ou d’un conseiller. 
 


2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Classification  :  
Monétaire Court Terme 
 
Objectif de gestion  :  
La SICAV a pour objectif de rechercher une performance égale à l’Eonia capitalisé diminuée des frais de gestion sur la durée de 
placement recommandée (3 mois), en investissant en titres d’émetteurs privés (Crédits Corporate et titres d’institutions financières). 
Néanmoins, dans certaines situations de marché telles que le très faible niveau de l’EONIA , la valeur liquidative de la SICAV 
pourra baisser de manière structurelle et affecter ainsi de manière négative son rendement. 
 
Indicateur de référence  : 
L’indice EONIA (Euro Overnight Index Average) correspond à la moyenne des taux au jour le jour de la zone Euro il est calculé par 
la Banque Centrale Européenne et représente le taux sans risque de la zone Euro. 
Il est disponible sur le site Internet www.euribor.org. 
 
Stratégie d’investissement  : 
 


• Stratégie utilisée  : 
La gestion vise à obtenir sur un horizon de 3 mois une rémunération diminuée des frais de gestion légèrement inférieure à l’Eonia 
sur la durée de placement grâce à des stratégies de taux et de crédit. La stratégie consiste ainsi à construire un portefeuille 
diversifié sur les supports décrits ci-dessous permettant de dégager une performance compatible avec l’objectif de la SICAV.. 
Enfin, en fonction des opportunités de marché et des axes du gérant, une classe d’actifs peut très bien être privilégiée, dans le 
respect du cadre de gestion fixé. 
 
La gestion sélectionne ses supports en fonction de la rentabilité, de la liquidité et de la qualité de la signature. 
 
Le portefeuille est investi essentiellement en titres de créances négociables et en obligations d’Etat ou privés dont le rating de 
l’émetteur court terme est au moins A-2 ou équivalent. 
 
La maturité moyenne pondérée du portefeuille (WAM) sera inférieure ou égale à 60 jours. Et la durée de vie moyenne du 
portefeuille (WAL) sera inférieure ou égale à 120 jours. 
 
La SICAV limite son investissement à des instruments financiers ayant une durée de vie résiduelle jusqu’à l’échéance légale 
inférieure ou égale à 397 jours. 
 


• Instruments utilisés  : 
 


1. Titres de créances et instruments du marché monétaire : de 0% à 100% 
Le portefeuille est composé principalement  d’instruments du marché monétaire libellés en euros (et de manière accessoire en  
devises des pays membres de l’OCDE).   de haute qualité, répondant à la définition d’instruments du marché monétaire. 
Les supports utilisés sont les obligations à taux fixes, à taux variables, les commercial paper,  les titres de créances négociables. 
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2. Actions ou parts d’OPC : de 0% à 10% 
Conformément à la règlementation en vigueur, le fonds peut investir jusqu’à 10% de son actif en : 
- parts ou actions d’OPCVM européens (ne détenant pas plus de 10% de parts d’OPC) ; 
- parts ou actions de FIA européens ou fonds d’investissement étrangers (ne détenant pas plus de 10% de parts d’OPC ou de 
fonds d’investissements étrangers) et répondant aux 3 autres critères du Code Monétaire et Financier. 
 
Les OPC sont gérés par Candriam ou par une société de gestion externe. 
 


3. Autres actifs utilisés  
La SICAV peut investir son actif, dans la limite de 10% de son actif  dans des titres financiers éligibles ou des instruments du 
marché monétaire non négociés sur un marché réglementé. 
 


4. Instruments financiers dérivés :  
 
Type d’instruments dérivés 
La SICAV pourra intervenir sur des instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglementés français et étrangers ou 
de gré à gré. 
Dans ce cadre, le gérant pourra prendre, pour réaliser l'objectif de gestion, des positions en vue : 
  - d'exposer et de couvrir le portefeuille sur le marché du crédit par l’intermédiaire de dérivés de crédit). 


- d’exposer et de couvrir le portefeuille sur le marché des  risques de taux par l’utilisation de futures et de swaps 
notamment. 


- de couvrir le portefeuille sur le marché des risques de change (change à terme et autres dérivés autorisés par la 
réglementation). Dans ce cas, la  couverture est  systématique. 
 
L’utilisation des dérivés, en complément des autres instruments mentionnés pourra amener la SICAV à une exposition globale de 
110 % dans le but d’optimiser la performance dans la limite des contraintes liées à la gestion « monétaire court terme » 
 
Contreparties autorisées.  
Dans le cadre d’opération de gré à gré, les contreparties à ces opérations bénéficient, à l’initiation des transactions, d’un rating 
minimum BBB- / Baa3 auprès d’au moins une agence de notation reconnue et font l’objet d’une validation par le Risk Management 
de la société de gestion. 
 
Des informations supplémentaires sur la ou les contreparties aux transactions figurent dans le rapport annuel du fonds. 
 
Garanties financières :  
Les opérations de gré à gré  ne font pas l’objet d’une politique de collatéralisation. 
 
Risque global :  
La méthode de calcul du risque global utilisée par la société de gestion est la méthode de calcul de l’engagement telle que définie 
par le Règlement Général de l’AMF. 
 


5. Titres intégrant des dérivés 
Afin de réaliser l’objectif de gestion, la SICAV pourra investir dans les obligations convertibles au travers d’asset swaps callables ou 
d’EMTN dans lesquels il n’existe qu’un risque crédit (risque action neutralisé) dans la limite des contraintes liées à la gestion « 
monétaire court terme » 
 


6. Dépôts  
Afin de gérer sa trésorerie, le gérant se réserve la possibilité d’avoir recours au dépôt d’espèces dans une limite de 100 % de l’actif. 


 
7. Emprunts d’espèces 


Le fonds peut se trouver momentanément en position débitrice en raison des opérations liées à ses flux (investissements et 
désinvestissements en cours, opérations de souscription / rachat, achat / vente…) dans la limite de 10% de l’actif. 


 
8. Technique de gestion efficace de portefeuille : de 0% à 100% 


Le FCP a la possibilité de recourir à des techniques de gestion efficace de portefeuille, à savoir les opérations de mise ou prise en 
pension à terme dans le cadre de la gestion de trésorerie. 
 
Les risques associés aux techniques de gestion efficace de portefeuille sont le risque de contrepartie, le risque de livraison et le 
risque de conflits d’intérêts (tels que décrits ci-dessous). 
 


9.1 Mesures prises pour limiter les risques associés aux techniques de gestion efficace de portefeuille 
 


9.1.1 Mesures prises pour limiter les risques de contrepartie et de livraison 
 
Sélection des contreparties 
Les contreparties à ces opérations sont validées par le Risk Management de la société de gestion et bénéficient, à l’initiation des 
transactions, d’un rating minimum BBB- / Baa3 auprès d’au moins une agence de notation reconnue. 
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Garanties financières 
Afin d’atténuer le risque de contrepartie, les opérations sont couvertes par une garantie financière constituée par des titres très 
liquides, tels qu’autorisés par la réglementation en vigueur. La garantie est déposée au profit du fonds préalablement ou 
simultanément à la livraison des actifs prêtés ou cédés. 
 
Le Risk Management de la société de gestion a établi une politique de collatéral couvrant les dérivés de gré à gré et les techniques 
de gestion efficace du portefeuille.  
Dans ce cadre, le Risk Management valide préalablement les critères d’éligibilité des garanties, tels que, par exemple, les types 
d’instruments/espèces et devises éligibles, le rating minimum pour les obligations (BBB- par au moins une agence, à l’initiation de 
la transaction), les règles de diversification pays et émetteurs, la taille minimale et la part maximale de l’émission et/ou de la 
capitalisation boursière, etc). 
Des niveaux de décotes peuvent être déterminés en fonction de la volatilité et de la qualité de crédit des garanties. 
Des mécanismes d’ajustement (appels de marge) sont mis en place. 
 
En cas de matérialisation du risque de contrepartie, le fonds pourrait se retrouver  propriétaire de la garantie financière reçue. Si le 
fonds peut se défaire de cette garantie à une valeur correspondant à la valeur des actifs prêtés/cédés, il n’en supporterait pas de 
conséquence financière négative. Dans le cas contraire (si la valeur des actifs reçus en garantie a baissé sous la valeur des actifs 
prêtés/cédés avant qu’il ne soit procédé à leur vente), il subirait une perte correspondant à la différence entre la valeur des actifs 
prêtés/cédés et la valeur de la garantie, une fois celle-ci liquidée. 
Le recours aux techniques de gestion efficace de portefeuille ne modifie pas le profil de risque global du fonds. 
 
Restrictions quant au réinvestissement des garanties financières reçues 
Les garanties financières autres qu’en espèces ne sont ni vendues, ni réinvesties, ni mises en gage. 
 


9.1.2 Mesures prises pour limiter le risque de conflits d’intérêt 
 


Afin de mitiger les risques de conflits d’intérêt, la Société de gestion a mis en place un processus de sélection et de suivi des 
contreparties par le biais de comités organisés par le Risk Management. En outre, la rémunération de ces opérations est en ligne 
avec les pratiques de marché afin d’éviter tout conflit d’intérêt. 
 


8.2 Information périodique des investisseurs 
 


Des informations supplémentaires sur les conditions d’application de ces techniques de gestion efficace de portefeuille figurent 
dans les rapports annuels et semi-annuels. 
 
Les modalités de calcul et de partage de la rémunération sur cette activité sont décrites dans la partie Frais et commissions ci-
dessous. 
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TABLEAU DES INSTRUMENTS DERIVES ET TITRES INTEGRANT DES DERIVES 
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Contrats à terme sur   


Taux x x  x    x x 
Change x x   x   x  


Options sur   
Taux x   x    x x 
Change x    x   x  


Swaps   
Taux x x  x    x x 
Change  x   x   x  
    Change à terme           
Devise(s) x x   x   x x 


Dérivés de crédit           
Credit Default Swap (CDS)   x    x  x x 


Indices de dérivés de crédit  x    x  x x 


Credit Link Notes (CLN)  x    x  x x 


Total Return Swaps  x    x  x x 


Options sur CDS  x    x  x x 


Options sur indices de CDS  x    x  x x 
EMTN          


EMTN / BMTN   x  x  x   x 
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Profil de risque  : 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
 
Le résident français n’est pas exposé au risque de change. 
 
La SICAV est gérée à l’intérieur d’une fourchette de sensibilité de 0 à 0,5. 
L’exposition au risque action est interdite. 
 
Risque de perte en capital :  
En raison de l’investissement de la SICAV en émissions privées et du fait que la SICAV n’offre pas de garantie, il existe un risque 
que le capital initialement investi ne soit pas entièrement restitué 
 
Risque de crédit : 
En cas de dégradation de la qualité des émetteurs privés, par exemple de leur notation par les agences de notation financière, la 
valeur des titres privés peut baisser. De même en cas de défaillance d’un émetteur, la valeur liquidative de la sicav diminuera. 
En conséquence, la SICAV pourra subir des pertes en cas de hausse des marchés de crédit. 
Par ailleurs, la SICAV peut utiliser des produits dérivés de gré à gré, ces produits peuvent engendrer un risque de contrepartie. 
 
Risque de taux : 
Ce risque résulte de la sensibilité que le portefeuille de la SICAV pourrait avoir à l’évolution des marchés des taux d’intérêts. En cas 
de mouvements contraires des taux aux positions prises, la valeur liquidative de la SICAV pourra baisser. 
 
Risque de contrepartie :  
Les opérations de gré à gré (y compris les opérations de gestion efficace du portefeuille) peuvent présenter un risque de 
contrepartie et pourraient engendrer, en cas de défaillance de cette contrepartie, des pertes correspondant à la valeur de marché 
des instruments contractés diminués ou augmentés des garanties donnés ou reçus le cas échéant. Le rendement pour 
l’investisseur pourrait de ce fait s’en trouver impacté négativement.  
 
Risque de livraison : 
La SICAV pourrait vouloir liquider des actifs qui font cependant l’objet d’une opération auprès d’une contrepartie. Le risque de 
livraison représente le risque que cette contrepartie, bien qu’obligée contractuellement, ne soit pas à même de restituer les actifs 
suffisamment vite pour permettre au fonds d’honorer leur vente sur le marché.  
 
Risque de conflits d’intérêts : 
Un choix de contrepartie, orienté  par d’autres motifs que le seul intérêt de la SICAV, et/ou un traitement inégal dans la gestion de 
portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts.  
 
Garantie ou protection  :   
Néant 
 
Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type  : 
 
Actions Classique : tous souscripteurs souhaitant obtenir une rémunération diminuée des frais de gestion légèrement inférieure à 
l’Eonia sur la durée de placement recommandée (3 mois). 
 
Actions V : tous souscripteurs souhaitant obtenir une rémunération diminuée des frais de gestion légèrement inférieure à l’Eonia 
sur la durée de placement recommandée (3 mois). 
 
Actions S : réservé aux clients professionnels et contreparties éligibles ayant conclu un contrat de gestion de portefeuille avec une 
entité de Candriam et aux OPC gérés par une entité de Candriam dans le cadre de la gestion de leur trésorerie. 
 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM dépend de votre situation personnelle. Pour le déterminer, vous devez 
tenir compte de votre richesse/patrimoine personnel, de vos besoins actuels et supérieurs à 3 mois mais également de votre 
souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également fortement recommandé de 
diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de cet OPCVM. 
 
La durée minimale de placement recommandée est  supérieure à 3 mois. 
 
Les actions de la SICAV ne sont pas et ne seront pas enregistrées aux Etats‐Unis en application du U.S Securities Act de 1933, tel 
que modifié ("Securities Act 1933") ou admises en vertu d'une quelconque loi des Etats‐ Unis. Ces actions ne doivent être ni 
offertes, vendues, ou transférées aux Etats‐Unis (y compris dans ses territoires et possessions), ni bénéficier, directement ou 
indirectement, à une US Person (au sens du règlement S du Securities Act de 1933 et assimilées).  
Par ailleurs, les institutions financières qui ne se conforment pas (“non compliant”) avec le programme FATCA (“FATCA” désignant 
le “Foreign Account Tax Compliance Act” américain, tel qu’inclus dans le “Hiring Incentives to Restore Employment Act” (“HIRE 
Act”), ainsi que ses mesures d’application et incluant les dispositions analogues adoptées par les pays partenaires qui ont signé un 
“Intergovernmental Agreement” avec les Etats-Unis), doivent s'attendre à être contraintes de voir leurs parts rachetées lors de la 
mise en vigueur de ce programme. 
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Modalités de détermination et affectation des somme s distribuables : 
 


Sommes distribuables Actions Classique –  
Capitalisation 


Actions Classique - 
Distribution 


Actions Classique –  
Capitalisation 


Actions Classique –  
Capitalisation 


Affectation du résultat net Capitalisation Distribution  Capitalisation Capitalisation 


Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisés 


Capitalisation Capitalisation et/ou 
distribution sur décision 
de la société de gestion 


 


Capitalisation Capitalisation 


 
Devises de libellés de parts ou actions : 
 


Caractéristiques  Code ISIN 
Affectation 


des sommes 
distribuables 


Devise 
de 


libellé 


Montant 
minimum  de 
souscription 


initiale (*) 


Montant 
minimum 


des 
souscriptions 


ultérieures 


Valeur 
liquidative 
d’origine 


Souscripteurs 
concernés 


Action 
‘Classique’ FR0000019135 Capitalisation EUR 250 000 


euros Néant 7 622.45 
EUR Tous souscripteurs 


Action 
‘Classique’ 


FR0010404004 


- Résultat net : 
Distribution 
- Plus-values 
réalisées : 
capitalisation et/ou 
distribution 


EUR 250 000 
euros 


Néant 


18 794.52 
EUR 
au 


17/12/2006 


Tous souscripteurs 


Action V FR0010447490         Capitalisation EUR 
30 


000 000,00 
EUR 


Néant 20 000,00 
EUR Tous souscripteurs 


Action S FR0010851469         Capitalisation EUR Néant Néant 1 000,00 
EUR 


Clients 
professionnels et 


contreparties 
éligibles (**) 


(*)Le Montant minimum de souscription initiale ne s’appliquera pas à la société de gestion et aux fonds gérés par des entités du 
groupe. 
(**) Actions S : réservé aux clients professionnels et contreparties éligibles ayant conclu un contrat de gestion de portefeuille 
avec une entité de Candriam et aux OPC gérés par une entité de Candriam dans le cadre de la gestion de leur trésorerie. 


 
Modalités de souscription et de rachat  : 
Les ordres de souscriptions et les rachats sont reçus tous les jours jusqu'à 11 heures auprès de RBC Investor Services Bank 
France. Ils sont exécutés et réglés le jour même sur la base de la dernière valeur liquidative connue.  
 
Les souscriptions peuvent être effectuées en montant, en nombre entier d’actions ou en fraction d’action, chaque action étant 
divisée en millièmes. 
 
Les rachats peuvent être effectués, en nombre entier d’actions ou en fraction d’action, chaque action étant divisée en millièmes. 
 
Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées auprès de RBC Investor Services Bank France dont l’adresse est la 
suivante : 
RBC INVESTOR SERVICES BANK FRANCE  
Siège social et adresse postale :   105, rue Réaumur 


75002 PARIS 
 
Périodicité de calcul de la valeur liquidative :   
Quotidienne. Chaque jour de bourse à Paris à l’exception des jours fériés légaux en France. 
 
Frais et commissions :  
 
Commissions de souscription et de rachat : 
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix 
de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les frais supportés par l’OPCVM pour investir ou 
désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 
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Frais maximums à la charge de l’investisseur, 
prélevés lors des souscriptions et des rachats* Assiette Taux TTC 


Commission de souscription 
non acquise à l’OPCVM 


VL x  Nombre de parts Néant 


Commission de souscription 
acquise à l’OPCVM VL x Nombre de parts Néant 


Commission de rachat 
non acquise à l’OPCVM** VL x Nombre de parts 0,02 % 


Commission de rachat 
acquise à l’OPCVM VL x Nombre de parts Néant 


* Condition d’exonération : souscription précédée d'un rachat effectué le même jour pour un même nombre d’actions,  sur la même VL et par un 
même actionnaire. 
** Cas particulier : néant pour les souscripteurs ayant détenu les actions au moins 60 jours. 
 
Frais et fonctionnement de gestion : 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transactions 
incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et les commissions de mouvement, le cas échéant, qui peuvent 
être perçues notamment par le dépositaire et la société de gestion. 
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :  


- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM a 
dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM 
- Des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM 


 
Frais facturés à la SICAV Assiette Taux / Montant TTC 


Frais de gestion et frais de gestion externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, dépositaire, 
distribution, avocats) 


Actif net 


Actions Classique  0,20% max*. 


Actions S  0,03% max*. 


Actions V   0,15% max*.             


Frais indirects maximum (commissions et frais de 
gestion) Actif net Non significatif** 


Commissions de mouvement perçues par le 
dépositaire 


Prélèvement sur chaque 
transaction 


Maximum 100€/transaction*** 


Commissions de surperformance  Actif net Néant 
* la société de gestion n’ayant pas opté à la TVA, ces frais sont facturés sans TVA et le montant TTC est égal au montant hors taxes. 
** la SICAV est investie jusqu’à 10% maximum en OPC 
*** Montant maximum qui varie en fonction des instruments utilisés 
 
Modalités de calcul et de partage de la rémunération sur les opérations d’acquisitions et de cessions temporaire de titres 
(techniques de gestion efficace de portefeuille) : 
S’il est procédé à ce type d’opérations, celles-ci sont effectuées aux conditions de marché. Le produit de ces opérations  est 
intégralement perçu par l’OPCVM. 
 
Commission de surperformance : Néant 
 
Procédure de choix des intermédiaires : 
Candriam sélectionne les intermédiaires pour les grandes classes d’instruments financiers (obligations, actions, produits dérivés), 
auprès desquels elle transmet des ordres pour exécution. Cette sélection s’effectue notamment sur base de la politique d’exécution 
de l’intermédiaire et ce dans le respect de la « Politique de sélection des intermédiaires financiers, auprès desquels Candriam 
transmet des ordres pour exécution pour le compte des OPC qu’elle gère ». 
Les facteurs d’exécution pris en compte sont notamment: le prix, le coût, la rapidité, la probabilité d’exécution et de règlement, la 
taille et la nature de l’ordre.  
En application de la procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires financiers et des contreparties et sur base d'une 
demande émanant du gérant, le Comité Broker (« Broker Review ») de Candriam valide ou refuse toute demande de nouvel 
intermédiaire financier.  
Ainsi, en application de cette politique, une liste par type d’instruments (actions, taux, monétaires, dérivés) des brokers autorisés et 
une liste des contreparties autorisées sont maintenues. 
Par ailleurs, périodiquement, dans le cadre de la "Broker Review", est passée en revue la liste des brokers agréés afin de les 
évaluer selon plusieurs filtres et d'y apporter toute modification utile et nécessaire. 
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III. INFORMATIONS COMMERCIALES 


Diffusion des informations concernant l’OPCVM 
Toutes les informations concernant le FCP peuvent être obtenues en s’adressant directement auprès de la :  
Société de Gestion  : 
 
CANDRIAM France 
40, rue Washington  
75008 PARIS  
Tel : 01.53.93.40.00 
www.candriam.com 
e-mail : investor.support@candriam.com 
 
Le rachat ou le remboursement des parts 
Toutes les demandes de souscriptions et rachats sur le FCP sont centralisées auprès du :  
Dépositaire - conservateur  : 
 
RBC INVESTOR SERVICES BANK FRANCE 
Siège social et adresse postale :  105, rue Réaumur 
 75002 PARIS 
 
Critères environnementaux, sociaux et de qualité de  gouvernance (ESG ) 
A compter du 1er juillet 2012, les informations relatives à la prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité 
de gouvernance (ESG) seront disponibles sur le site Internet www.candriam.com et figureront dans le rapport annuel 
 


 


IV. REGLES D’INVESTISSEMENTS 


 
L’OPCVM respectera les ratios réglementaires applicables aux OPCVM à vocation générale de droit français respectant la directive 
européenne 2009/65/CE tels que définis par le Code Monétaire et Financier. Les règles de dispersion des risques applicables à cet 
OPCVM doivent être respectées à tout moment. Si un dépassement de ces limites intervient indépendamment de la société de 
gestion, ou à la suite de l’exercice d’un droit de souscription, la société de gestion aura pour objectif prioritaire de régulariser cette 
situation, dans les plus brefs délais, en tenant compte de l’intérêt des porteurs de parts de l’OPCVM. 
 
 


V. RISQUE GLOBAL 


La méthode de calcul du risque global utilisée par la société de gestion est la méthode de calcul de l’engagement telle que définie 
par le Règlement Général de l’AMF. 
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VII. REGLES D’EVALUATION DE L’ACTIF 


Les règles d’évaluation : 
 
ETF et OPC 
Les ETF et OPC sont valorisés à la valeur liquidative représentative des marchés à la date de référence, ou, en l’absence, à celle 
qui précède. 
 
Obligations 
Les obligations sont valorisées au cours de clôture sur base de prix de contributeurs à la date de référence. 
 
TCN et autres instruments du marché monétaire 
Les TCN (titres de créance négociables) et autres instruments du marché monétaire sont valorisés sur base de prix de 
contributeurs à la date de référence.  
Les TCN et autres instruments du marché monétaire d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être 
évalués selon la méthode linéaire.  En cas de détérioration de la qualité de crédit d’un ou plusieurs émetteurs affectant 
sensiblement la valorisation de la VNI, la méthode linéaire sera abandonnée et le TCN / l’instrument du marché monétaire sera 
alors valorisé en tenant compte de cette détérioration. 
 
Futures et options sur marchés organisés 
Ces instruments financiers sont valorisés au cours de clôture des différents marchés à terme à la date de référence. 
 
Change spot 
Les cours de change comptant sont valorisés à partir des données de marché disponibles auprès des fournisseurs de données 
spécialisés. 
 
Change à terme 
Le change à terme est valorisé à partir des données de marché disponibles auprès des fournisseurs de données spécialisés (cours 
spot, courbe de taux). 
 
Dérivés de crédit et indices de dérivés de crédit 
Les dérivés de crédit sont calculés à partir de modèles validés par la société de gestion, utilisant les données de marché (courbes 
de spread, courbes de taux ...) disponibles chez des fournisseurs de données spécialisés. Les prix obtenus sont confrontés avec 
ceux des contreparties. 
 
Swap 
Les Swaps sont calculés dans les systèmes avec les données de marché disponibles sur Bloomberg (courbe de taux, etc.) 
 
Autres dérives OTC 
Les produits OTC sont calculés à partir de modèles validés par la société de gestion, utilisant les données de marché disponibles  
sur Bloomberg (volatilités, courbe de taux, etc...). 
Les prix obtenus par les modèles sont confrontés avec ceux des contreparties. 
 
Prise en pension, mise en pension, prêt et emprunt de titres 
Les titres pris (ou mis) en pension ainsi que les prêts (ou emprunts) de titres sont valorisés au prix de revient augmenté des 
intérêts.  
Pour les contrats dépassant trois mois, le spread de crédit de la contrepartie pourra être réévalué. 
 
Traitements d’exception 
Les titres de créance (obligations, TCN, instruments du marché monétaire,…) qui ne font pas l'objet de transactions significatives 
ou dont le cours n’est visiblement pas représentatif du marché peuvent être évalués sur base d’une méthode de valorisation 
estimée et sous la responsabilité de la Société de gestion. En outre, l'application d'une méthode actuarielle (le taux retenu étant 
celui des émissions de titres équivalents, le cas échéant, affectés d'un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de 
l'émetteur du titre) pourra être utilisée. 
Les options qui ne font pas l'objet de transactions significatives et/ou dont le cours n’est pas représentatif du marché peuvent être 
évalués sur base d’une méthode représentative de la clôture du marché sous la responsabilité de la Société de gestion. 
 
Principales sources 
Les principaux fournisseurs de données spécialisés utilisées pour les valorisations sont Bloomberg, Reuters, CMA. La Société de 
gestion pourrait néanmoins en changer, sous sa responsabilité,  si elle l’estime pertinent. 
 
Méthode de comptabilisation  : 
 
Le mode de comptabilisation retenu pour l’enregistrement des revenus des instruments financiers est la méthode du coupon couru 
 
 
DATE DE MISE A JOUR DU PROSPECTUS :23/04/2014 
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CANDRIAM TREASURY MANAGEMENT 


Société d’Investissement à Capital Variable 
40, rue Washington – 75408 PARIS Cedex 08 


351 297 783 R.C.S Paris 
 
 
 


TITRE I 
 


FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE SOCIAL, DUREE DE LA SOCIETE 
 


ARTICLE I  -  FORME 
 
Il est formé entre les détenteurs d'actions ci-après créées et de celles qui le seront ultérieurement une Société 
d'Investissement à Capital Variable (SICAV) régie notamment par les dispositions du Code de commerce relatives aux 
sociétés anonymes (Livre II – Titre II – Chapitres V et VI), du Code monétaire et financier (Livre II – Titre I – Chapitre V), du 
code monétaire et financier (Livre II – Titre I – Chapitre IV- section I – sous-section I), leurs textes d'application, les textes 
subséquents et par les présents statuts. 
 
ARTICLE II  -  OBJET 
 
Cette société a pour objet la constitution et la gestion d'un portefeuille d’instruments financiers et de dépôts. 
 
Les Instruments et dépôts éligibles à l’actif du fonds ainsi que les règles d’investissement sont décrits dans le prospectus. 
 
Les titres financiers et les instruments du marché monétaire admis à la cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers 
non européen ou négociés sur un autre marché d'un pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert 
au public,  sont éligibles pour autant que cette bourse ou ce marché n'ait pas été écarté par l'Autorité des Marchés 
Financiers. 
 
 
ARTICLE III  -  DENOMINATION 
 
La Société a pour dénomination : 
CANDRIAM TREASURY MANAGEMENT 
 
Dans tous les documents émanant de la Société cette dénomination sera suivie de la mention "Société d'Investissement à 
Capital Variable", accompagnée ou non du terme "SICAV". 
 
ARTICLE IV  -  SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 40, rue Washington - 75408 PARIS CEDEX 08 
 
ARTICLE V  -  DUREE 
 
La durée de la Société est de 99 années à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf 
dans les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux présents statuts. 


 
 


TITRE II 
 


CAPITAL, VARIATIONS DU CAPITAL, CARACTERISTIQUES DE S ACTIONS 
 
 
ARTICLE VI  -  CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital initial s'élève à la somme de  400.000.000 F. divisé en 8000 actions entièrement libérées, soit 60.979.606,89 
euros. 
 
Il a été constitué par versement en numéraire. 
 
Les caractéristiques des différentes catégories d’actions et leurs conditions d’accès seront précisées dans le prospectus 
simplifié et la note détaillée de la SICAV. 
 
  
Les différentes catégories d’actions pourront : 
- bénéficier de régimes différents de distribution des revenus ; 
- être libellées en devises différentes ;  
- supporter des frais de gestion différents ; 
- supporter des commissions de souscriptions et de rachats différentes ; 
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- avoir une valeur nominale différente. 
- être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus. Cette couverture est 
assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des opérations de couverture sur les autres 
catégories de parts de l’OPCVM ; 
   - être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation. 
 
Par décision d'une Assemblée Générale Extraordinaire, les actions peuvent être regroupées ou divisées.  
 
Les actions pourront être fractionnées, sur décision du Conseil d'Administration en dixièmes, centièmes, millièmes ou dix-
millièmes dénommées fractions d'action. 
 
Les dispositions des statuts réglant l'émission et le rachat d'actions sont applicables aux fractions d'action dont la valeur 
sera toujours proportionnelle à celle de l'action qu'elles représentent. Toutes les autres dispositions des statuts relatives aux 
actions s'appliquent aux fractions d'action sans qu'il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu'il en est disposé autrement. 
 
ARTICLE VII  -  VARIATIONS DU CAPITAL 
 
Le montant du capital est susceptible de modification, résultant de l'émission par la société de nouvelles actions et de 
diminutions consécutives au rachat d'actions par la société aux actionnaires qui en font la demande. 
 
ARTICLE VIII  -  EMISSIONS, RACHAT DES ACTIONS 
 
Les actions sont émises à tout moment à la demande des actionnaires sur la base de leur valeur liquidative augmentée, le 
cas échéant, des commissions de souscription. 
 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le prospectus. 
 
Toute souscription d'actions nouvelles doit, à peine de nullité, être entièrement libérée et les actions émises portant même 
jouissance que les actions existant le jour de l'émission. En application de l'article L. 214-24-33 du Code  Monétaire et 
Financier, le rachat par la société de ses actions, comme l'émission d'actions nouvelles, peuvent être suspendus à titre 
provisoire, par le Conseil d'administration, quand des circonstances exceptionnelles l'exigent et si l'intérêt des actionnaires 
le commande. 
 
Lorsque l'actif net de la SICAV, ou, le cas échéant, d’un compartiment, est inférieur au montant fixé par la réglementation, 
aucun rachat des actions ne peut être effectué. 
 
L’OPCVM peut cesser d’émettre des actions en application de l’article L. 214-24-33 du Code monétaire et financier dans les 
situations objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts ou d’actions émises, 
un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. Ces situations objectives sont 
définies dans le prospectus de l’OPCVM. 
 
La société de gestion peut restreindre ou empêcher la détention d’actions de la SICAV par toute personne ou entité à qui il 
est interdit de détenir des actions de la SICAV (ci-après, « la Personne non Eligible »). Une Personne non Eligible est une 
« US Person » telle que définie par la Regulation S de la SEC (Part 230 – 17 CFR 230.930). 
A cette fin, la société de gestion peut : 
(i)            Refuser d’émettre toute action dès lors qu’il apparaît qu’une telle émission aurait ou pourrait avoir pour effet que 
lesdites parts soient directement ou indirectement détenues au bénéfice d’une Personne non Eligible ;  
(ii)           à tout moment requérir d’une personne ou entité dont le nom apparaît sur le registre des actionnaire que lui soit 
fournie toute information, accompagnée d’une déclaration sur l’honneur, qu’elle considèrerait nécessaire aux fins de 
déterminer si le bénéficiaire effectif des actions considérées est ou non une Personne non Eligible ; et 
(iii)          lorsqu’il lui apparaît qu’une personne ou entité est (i) une Personne non Eligible et, (ii) seule ou conjointement, le 
bénéficiaire effectif des actions, de procéder au rachat forcé de toutes les actions détenues par un tel actionnaire après un 
délai de xx jours (à déterminer en fonction de la fréquence de valorisation). Le rachat forcé s’effectuer à la dernière valeur 
liquidative connue, diminuée le cas échéant des frais, droits et commissions applicables, qui resteront à la charge de la 
Personne non Eligible après un délai de 30 jours durant lequel le bénéficiaire effectif des actions pourra présenter ses 
observations à l’organe compétent. 
 
 
ARTICLE IX  -  CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE 
 
Le calcul de la valeur liquidative de l'action est effectué en tenant compte des règles d'évaluation précisées dans le 
prospectus. 
 
En outre, une valeur liquidative instantanée indicative sera calculée par Euronext en cas d’admission à la négociation. 
 
Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des OPCVM ; ils 
sont évalués conformément aux règles d’évaluation applicables au calcul de la valeur liquidative. 
 
 
ARTICLE X  -  FORME DES ACTIONS 
 
Les actions pourront revêtir la forme au porteur ou nominative, au choix des souscripteurs. 
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En application de l'article L-211-4 du Code monétaire et financier, les titres seront obligatoirement inscrits en comptes tenus 
selon le cas par l'émetteur ou un intermédiaire habilité. 
 
Les droits des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom : 
- chez l'intermédiaire de leur choix pour les titres au porteur, 
- chez l'émetteur, et s'ils le souhaitent, chez l'intermédiaire de leur choix pour les titres nominatifs. 
 
La société peut demander contre rémunération à sa charge, à tout moment chez EUROCLEAR France, le nom, la 
nationalité et l’adresse des actionnaires de la SICAV, ainsi que la quantité de titres détenus par chacun d’eux.   
 
 
ARTICLE XI  -  ADMISSION A LA NEGOCIATION SUR UN MA RCHE REGLEMENTE 
 
Les actions peuvent faire l'objet d'une admission à la négociation sur un marché règlementé selon la réglementation en 
vigueur. 
Dans ce cas, la SICAV devra avoir mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de son action ne s'écarte 
pas sensiblement de sa valeur liquidative. 
 
 
ARTICLE XII  -  DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social et dans le partage des bénéfices, à une part proportionnelle à la 
fraction du capital qu'elle représente. 
 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre, dans quelque main qu'il passe. 
 
ARTICLE XIII  -  INDIVISIBILITE DES ACTIONS 
 
Tous les détenteurs indivis d'une action ou les ayants droit sont tenus de se faire représenter auprès de la société par une 
seule et même personne nommée d'accord entre eux, ou à défaut par le Président du Tribunal de Commerce du lieu du 
siège social. 
 
Les propriétaires de fractions d'actions peuvent se regrouper. Ils doivent, en ce cas, se faire représenter dans les conditions 
prévues à l'alinéa précédent, par une seule et même personne qui exercera, pour chaque groupe, les droits attachés à la 
propriété d'une action entière. 
 
 


TITRE III 
 


ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE 
 


ARTICLE XIV  -   ADMINISTRATION 
 
La société est administrée par un conseil d'administration de trois membres au moins et de dix-huit au plus, nommés par 
l'Assemblée Générale. 
 
En cours vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l'Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires. 
 
Les Administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Ces dernières doivent, lors de leur 
nomination, désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les 
mêmes responsabilités civile et pénale que s'il était membre du Conseil d'Administration en son nom propre, sans préjudice 
de la responsabilité de la personne morale qu'il représente. 
 
Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu'il représente. Si la 
personne morale révoque le mandat de son représentant elle est tenue de notifier à la SICAV, sans délai, par lettre 
recommandée, cette révocation ainsi que l'identité de son nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de 
décès, démission ou empêchement prolongé du représentant permanent. 


 
 


ARTICLE XV  -   DUREE DES FONCTIONS DES ADMINISTRAT EURS – RENOUVELLEMENT DU CONSEIL 
 


Sous réserve des dispositions du dernier alinéa du présent article, la durée des fonctions des administrateurs est de trois 
années pour les premiers administrateurs et six années au plus pour les suivants, chaque année s'entendant de l'intervalle 
entre deux Assemblées Générales annuelles consécutives. 
 
Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs deviennent vacants entre deux assemblées générales, par suite de décès ou de 
démission, le conseil d’administration peut procéder à des nominations à titre provisoire. 
 
L'Administrateur nommé par le Conseil à titre provisoire en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pendant le 
temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. Sa nomination est soumise à ratification de la plus prochaine 
Assemblée Générale. 
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Tout Administrateur sortant est rééligible. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Les fonctions de chaque membre du Conseil d'Administration prennent fin à l'issue de la réunion de l'Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle 
expire son mandat, étant entendu que, si l'Assemblée n'est pas réunie au cours de cette année, lesdites fonctions du 
membre intéressé prennent fin le 31 décembre de la même année, le tout sous réserve des exceptions ci-après. 
Tout Administrateur peut être nommé pour une durée inférieure à six années lorsque cela sera nécessaire pour que le 
renouvellement du Conseil reste aussi régulier que possible et complet dans chaque période de six ans. Il en sera 
notamment ainsi si le nombre des Administrateurs est augmenté ou diminué et que la régularité du renouvellement s'en 
trouve affectée. 
 
Lorsque le nombre des membres du Conseil d'Administration devient inférieur au minimum légal, le ou les membres 
restants, doivent convoquer immédiatement l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires en vue de compléter l'effectif 
du Conseil. 
 
Le Conseil d'Administration peut être renouvelé par fraction. 


 
 


ARTICLE XVI  -   BUREAU DU CONSEIL 
 


Le Conseil élit parmi ses membres, pour la durée qu'il détermine, mais sans que cette durée puisse excéder celle de son 
mandat d'Administrateur, un Président qui doit être obligatoirement une personne physique. 
 
Le Président du Conseil d'Administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'Assemblée 
Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s'assure, en particulier, que les Administrateurs sont 
en mesure de remplir leur mission. 
S'il le juge utile, il nomme un vice-président et peut, aussi choisir un secrétaire, même en dehors de son sein. 


 
 


ARTICLE XVII  -   REUNIONS ET DELIBERATIONS DU CONS EIL 
 


Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du Président aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, soit au 
siège social, soit en tout autre local ou localité indiqué dans l'avis de convocation. 
 
Lorsqu'il ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins de ses membres peut demander au Président de 
convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé. Le Directeur Général peut également demander au Président de 
convoquer le Conseil d'Administration sur un ordre du jour déterminé. Le Président est lié par ces demandes. 
 
Un règlement intérieur peut déterminer conformément aux dispositions légales et réglementaires, les conditions 
d'organisation des réunions du Conseil d'Administration qui peuvent intervenir par des moyens de visioconférence à 
l'exclusion de l'adoption des décisions expressément écartées par le Code de commerce. 
 
Les Administrateurs sont convoqués aux séances du Conseil d'Administration par tous les moyens, même verbalement. 
 
La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour la validité des délibérations. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
 
Chaque Administrateur dispose d'une voix. En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 
 
Dans le cas où la visioconférence est admise, le règlement intérieur peut prévoir, conformément à la réglementation en 
vigueur, que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion 
du Conseil par des moyens de visioconférence. 


 
 


ARTICLE XVIII  -   PROCES-VERBAUX 
 


Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi. 
 


 
ARTICLE XIX -   POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATIO N 


 
 


Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l'activité de la société et veille à leur mise en œuvre. Dans la limite 
de l'objet social et sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux Assemblées d'actionnaires, il se saisit de 
toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
Le Conseil d'Administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 
Chaque Administrateur reçoit les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et peut obtenir auprès de la 
Direction Générale tous les documents qu'il estime utiles. 
 
Un administrateur peut donner mandat à un autre administrateur, ou au représentant permanent d'une personne morale 
administrateur, pour le représenter au conseil d'administration. Chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul 
administrateur au cours d'une même séance du conseil. 
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ARTICLE XX - DIRECTION GENERALE - CENSEURS 
 
 


La Direction Générale de la société est assumée sous sa responsabilité soit par le Président du Conseil d'Administration, 
soit par une autre personne physique nommée par le Conseil d'Administration et portant le titre de Directeur Général; 
 
Le choix entre les deux modalités d'exercice de la Direction Générale est effectué dans les conditions fixées par les 
présents statuts par le Conseil d'Administration pour une durée prenant fin à l'expiration des fonctions de Président du 
Conseil d'Administration en exercice. Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions définies par 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
En fonction du choix effectué par le Conseil d'Administration conformément aux dispositions définies ci-dessus, la Direction 
Générale est assurée soit par le Président, soit par un Directeur Général. 
Lorsque le Conseil d'Administration choisit la dissociation des fonctions de Président et de Directeur Général, il procède à la 
nomination du Directeur Général et fixe la durée de son mandat. 
 
Lorsque la Direction Générale de la société est assumée par le Président du Conseil d'Administration, les dispositions qui 
suivent relatives au Directeur Général lui sont applicables. 
 
Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux Assemblées d'actionnaires ainsi que des pouvoirs qu'elle 
réserve de façon spéciale au Conseil d'Administration, et dans la limite de l'objet social, le Directeur Général est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de 
l'objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et au Conseil 
d'Administration. Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. 
 
Le Directeur Général peut consentir toutes délégations partielles de ses pouvoirs à toute personne de son choix. 
 
Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'Administration; 
 
Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d'Administration peut nommer jusqu'à cinq personnes physiques chargées 
d'assister le Directeur Général avec le titre de Directeur Général Délégué. 
Les Directeurs Généraux délégués sont révocables à tout moment par le Conseil sur la proposition du Directeur Général. 
 
En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'Administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs conférés aux 
Directeurs Généraux Délégués. 
Ces pouvoirs peuvent comporter faculté de délégation partielle. En cas de cessation de fonctions ou d'empêchement du 
Directeur Général, ils conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à la 
nomination du nouveau Directeur Général. 
Les Directeurs Généraux Délégués disposent, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur Général. 
 
Le conseil d'administration peut instaurer un collège de censeurs et en fixer les modalités de fonctionnement. Ce mandat de 
censeur est renouvelable. Les censeurs sont convoqués aux séances du conseil d'administration et prennent part aux 
délibérations avec voix consultative et non délibérative. 


 
 


ARTICLE XXI – ALLOCATIONS ET REMUNERATIONS DU CONSE IL 
 


Il peut être alloué au conseil d'administration une rémunération fixe annuelle, à titre de jetons de présence, dont le montant, 
porté dans les frais généraux, est déterminé par l'Assemblée Générale Ordinaire et demeure maintenu jusqu'à décision 
contraire de cette assemblée. 
Le conseil d'administration répartit cette rémunération dans les proportions qu'il juge convenables. 
 
Le conseil d’administration statue également sur l’éventuelle rémunération des censeurs. 
 


 
ARTICLE XXII – DEPOSITAIRE 


 
Le dépositaire est désigné par le Conseil d'Administration. 
 
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui 
ont été contractuellement confiées par la société de gestion.  
 
Le dépositaire s'assure de la régularité des décisions de la société de gestion. Il prend, le cas échéant, toutes mesures 
conservatoires qu'il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion il informe l’Autorité des Marchés Financiers. 


 
 


ARTICLE XXIII – LE PROSPECTUS 
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Le conseil d'administration a tous pouvoirs pour y apporter, éventuellement, toutes modifications propres à assurer la bonne 
gestion de la société, le tout dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires propres aux SICAV. 
 


 
 
 


TITRE IV 
 


COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 


ARTICLE XXIV  -  NOMINATION – POUVOIRS - REMUNERATI ON 
 
Le Commissaire aux comptes est désigné pour six exercices par le Conseil d'Administration après accord de l’Autorité des 
Marchés Financiers, parmi les personnes habilitées à exercer ces fonctions dans les sociétés commerciales. 
 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais  à l’Autorité des Marchés Financiers, tout fait ou 
toute décision concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans l’exercice 
de sa mission , de nature ; 
1° à constituer une violations des dispositions lég islatives ou règlementaires applicables à cet organisme et susceptible 
d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2°à porter atteinte aux conditions ou à la continui té de son exploitation ; 
3° à entraîner l’émission de réserves ou le refus d e la certification des comptes. 
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou 
scission sont effectuées sous le contrôle du Commissaire aux Comptes. 
 
Il évalue tout apport sous sa responsabilité. 
 
Il contrôle la composition de l'actif et les autres éléments avant publication. 
 
Les honoraires du Commissaire aux comptes sont fixés d'un commun accord entre celui-ci et le Conseil d'Administration de 
la SICAV au vu d'un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 
 
Le commissaire aux comptes atteste les situations qui servent de base à la distribution d’acomptes. 
 


 
TITRE V 


 
ASSEMBLEES GENERALES 


 
 
ARTICLE XXV -  ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 
 
L'Assemblée Générale annuelle, qui doit approuver les comptes de la société, est réunie obligatoirement dans les quatre 
mois de la clôture de l'exercice. 
 
Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 
 
Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, aux Assemblées sur justification de son identité et de 
la propriété de ses titres sous la forme soit d'une inscription nominative, soit du dépôt de ses titres au porteur ou du certificat 
de dépôt aux lieux mentionnés dans l'avis de réunion, à condition que ces formalités soient effectuées le troisième jour 
ouvré précédant  l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.  
 
Un actionnaire peut se faire représenter conformément aux dispositions de l’article L.225-106 du code de commerce.  
Un actionnaire peut également voter par correspondance dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Les Assemblées sont présidées par le Président du conseil d'administration ou, en son absence, par un Vice–Président ou 
par un administrateur délégué à cet effet par le conseil. A défaut, l'Assemblée élit elle-même son Président. 
 
Les procès-verbaux d'Assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées et délivrées conformément à la loi. 
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TITRE VI 
 


COMPTES ANNUELS 
 
 
ARTICLE XXVI -  EXERCICE SOCIAL 
 
L'exercice social commence le lendemain de la dernière valeur liquidative du mois de décembre et se termine à la dernière 
valeur liquidative du même mois de l'année suivante. Toutefois, le premier exercice social se terminera le dernier jour de 
bourse de Paris du mois de décembre 1990. 
 
 
ARTICLE XXVII -  MODALITES D’AFFECTATION DES SOMMES  DISTRIBUABLES 
 
Le conseil d'administration arrête le résultat net de l'exercice qui, conformément aux dispositions de la loi, est égal au 
montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de présence et tous autres produits relatifs aux titres 
constituant le portefeuille de la SICAV, majoré du produit des sommes momentanément disponibles et diminué du montant 
des frais de gestion, de la charge des emprunts et des dotations éventuelles aux amortissements. 
 
L’assemblée générale statue sur l’affectation des sommes distribuables chaque année. 
 
Le résultat net est réparti entre les deux catégories d'actions au prorata de leur quote-part dans l'actif net. 
 
Les sommes distribuables sont : 
1°le résultat net de l’exercice augmenté des report s à nouveau et majoré ou diminué du solde des comptes de régularisation 
des revenus afférents à l’exercice clos, ; 
2°les plus-values réalisées, nettes de frais, dimin uées des moins-values réalisées, constatées au cours de l’exercice, 
augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet 
d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 
 
Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être di stribuées, en tout ou partie, indépendamment l’une de l’autre. 
 
Les modalités d’affectation du résultat et des sommes distribuables sont décrites dans le prospectus. 
 
 


TITRE VII 
 


PROROGATION – DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
 
ARTICLE XXVIII -  PROROGATION OU DISSOLUTION ANTICI PEE 
 
Le Conseil d'Administration peut, à toute époque et pour quelque cause que ce soit, proposer à une Assemblée 
Extraordinaire la prorogation ou la dissolution anticipée ou la liquidation de la SICAV. 
 
L'émission d'actions nouvelles et le rachat par la SICAV d'actions aux Actionnaires qui en font la demande cessent le jour de 
la publication de l'avis de réunion de l'Assemblée Générale à laquelle sont proposées la dissolution anticipée et la liquidation 
de la Société, ou à l'expiration de la durée de la Société. 
 
 
ARTICLE XXIX -  LIQUIDATION 
 
Les modalités de liquidation sont établies selon les dispositions de l’article L.214-24-45 du code monétaire et financier. 
 
 


TITRE VIII 
 


CONTESTATIONS 
 
ARTICLE XXX -  COMPETENCE – ELECTION DE DOMICILE 
 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les actionnaires et la 
Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées conformément à la loi et soumises 
à la juridiction des Tribunaux compétents. 
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Click here to enter text. 


INFORMATIONS CLÉS POUR L'INVESTISSEUR 


 


Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi 
consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en 
connaissance de cause d'investir ou non. 


Candriam Treasury Management, SICAV  
Actions S - Capitalisation : FR0010851469  
Société de gestion: Candriam France 


 


 
 


OBJECTIFS ET POLITIQUE D'INVESTISSEMENT  


        
Classification: Monétaire court terme. 


Principaux actifs traités: 


Obligations et autres titres de créance répondant à la définition 
d'instruments du marché monétaire libellés en euro et émis par 
tous types d'émetteurs d'Europe, d'Amérique du Nord, Asie, 
Pacifique notés au minimum A2/P2 (ou équivalent) par une des 
agences de notation (soit des émetteurs réputés de bonne 
qualité). 


Stratégie d'investissement: 


Sur la durée de placement recommandée, le fonds a pour 
objectif, en investissant dans les principaux actifs traités, de 
rechercher une performance égale à l'indicateur de référence 
EONIA capitalisé (moyenne des taux au jour le jour de la zone 
euro) diminuée des frais de gestion. Néanmoins, dans certaines 
situations de marché telles que le très faible niveau de l'EONIA, la 
valeur liquidative pourra baisser de manière structurelle et affecter 
ainsi de manière négative son rendement. 


Dans le cadre des limites imposées par l'objectif et la politique 
d'investissement du fonds, l'équipe de gestion effectue des choix 
discrétionnaires d'investissement dans le portefeuille, en fonction 
de ses analyses des caractéristiques et des perspectives 
d'évolution des actifs traités. 


L'échéance résiduelle pondérée du portefeuille, soit la durée de 
vie moyenne des titres qui le composent, est de maximum 60 
jours. 


Le fonds peut recourir aux produits dérivés, tant dans un but 
d'investissement que dans un but de couverture (se prémunir 
contre des évènements financiers futurs défavorables). 


Indicateur de référence: EONIA capitalisé. 


Remboursement des actions: Sur demande, chaque jour, en 
France. 


Affectation des résultats: Capitalisation.  


Recommandation: Ce fonds pourrait ne pas convenir aux 
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans  les 3 mois. 


 


PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 


Click here to enter text. 
 


 


 


 


Risque plus faible  Risque plus élevé  


 
Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé  


 


1 2 3 4 5 6 7 
 


 Le niveau de risque mentionné reflète la volatilité de l'historique 
du fonds, éventuellement complété de celui de son cadre de 
référence.  La volatilité indique dans quelle mesure la valeur du 
fonds peut fluctuer à la hausse comme à la baisse. 


 Les données historiques, telles que celles utilisées pour 
calculer l'indicateur synthétique, pourraient ne pas constituer une 
indication fiable du profil de risque futur de l'OPCVM. 


 La catégorie affichée pourra évoluer dans le temps. 


 La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 


 Il n'existe ni garantie ni mécanisme de protection de capital. 
 


Le risque important pour le fonds non pris en compte dans 
cet indicateur est le suivant: 


 Risque de crédit: le fonds est soumis au risque de défaillance 
d'un émetteur dans sa capacité à honorer le paiement de 
coupons et/ou à rembourser le montant emprunté. 


 


 







 


 


Click here to enter text. 
La responsabilité de Candriam France ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document et 
ses traductions qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus. 


Ce fonds est agréé en France et réglementé par l'Autorité des Marchés Financiers. 
Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 07/08/2014. 
 


 


FRAIS  


Click here to enter text.   
FRAIS PONCTUELS PRELEVES AVANT OU APRES INVESTISSEMENT 


Frais d'entrée  Néant 


Frais de sortie  0.02% 


Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé 


sur votre capital avant que le revenu de votre investissement 


ne vous soit distribué. 


FRAIS PRELEVES PAR LE FONDS SUR UNE ANNEE  


Frais courants  0.04% 


FRAIS PRELEVES PAR LE FONDS DANS CERTAINES 


CIRCONSTANCES  


Commission de 


performance  
Néant  


Les frais acquittés par les investisseurs servent à couvrir les coûts 
d'exploitation du fonds, y compris les coûts de commercialisation 
et de distribution de ses actions, et réduisent la croissance 
potentielle des investissements. 


Frais d'entrée et de sortie: 


Les chiffres communiqués sont des maximums et dans certains 
cas, l'investisseur paie moins. 


L'investisseur peut obtenir auprès de son conseiller ou de son 
distributeur la communication du montant effectif. 


Frais courants: 


Le chiffre communiqué est une estimation basée sur le montant 
total des frais attendus, car il existe trop peu de données 
historiques pour fournir des indications utiles sur les frais 
courants. Pour chaque exercice, le rapport annuel donnera le 
montant exact des frais encourus. 


Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de 
surperformance et les frais d'intermédiation excepté dans le cas 
des frais d'entrée et/ou de sortie payés par l'OPCVM lorsqu'il 
achète ou vend des parts d'un autre véhicule de gestion collective. 


Plus de détails sur les frais sont disponibles aux sections 
correspondantes du prospectus accessible via 
www.candriam.com. 


PERFORMANCES PASSEES  


Click here to enter text.  
 


 


Les performances passées ne présagent pas des performances 
futures. 


Performances nettes annualisées, hors frais ponctuels prélevés 
avant ou après investissement. 


Année de création de l'action: 2010. 


Devise: EUR. 


Indicateur de référence: EONIA capitalisé. 


Si pour une année postérieure à l'année de création il n'y a pas de 
performance renseignée, c'est qu'il existe trop peu de données 
pour fournir aux investisseurs des indications utiles sur cette 
performance. 


* Performances réalisées dans des circonstances qui ne sont plus 
d'actualité.  


 


INFORMATIONS PRATIQUES  


 
 


  
Banque dépositaire: RBC Investor Services Banque France. 


Ce document décrit une catégorie d'actions de Candriam 
Treasury Management. Le prospectus et les rapports périodiques 
sont établis pour l'ensemble des catégories. Les autres catégories 
d'actions existantes sont listées dans le prospectus. 


Des informations supplémentaires sur le fonds sont disponibles 
dans le prospectus et les rapports périodiques qui peuvent être 
obtenus sur demande, sans frais, au siège social de la Société de 
Gestion et consultés à tout moment sur le site internet 


www.candriam.com. Ces documents sont disponibles dans une 
des langues acceptées par l'autorité locale de chaque pays ou le 
fonds est autorisé à commercialiser ses actions ou dans une 
langue usuelle de la sphère financière internationale. Toute autre 
information pratique, notamment la valeur liquidative des actions 
est disponible aux endroits cités ci-dessus. 


La législation fiscale de l'état membre d'origine du fonds peut 
avoir une incidence sur la situation fiscale personnelle de 
l'investisseur. 
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Click here to enter text. 


INFORMATIONS CLÉS POUR L'INVESTISSEUR 


 


Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi 
consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en 
connaissance de cause d'investir ou non. 


Candriam Treasury Management, SICAV  
Actions C - Distribution : FR0010404004  
Société de gestion: Candriam France 


 


 
 


OBJECTIFS ET POLITIQUE D'INVESTISSEMENT  


        
Classification: Monétaire court terme. 


Principaux actifs traités: 


Obligations et autres titres de créance répondant à la définition 
d'instruments du marché monétaire libellés en euro et émis par 
tous types d'émetteurs d'Europe, d'Amérique du Nord, Asie, 
Pacifique notés au minimum A2/P2 (ou équivalent) par une des 
agences de notation (soit des émetteurs réputés de bonne 
qualité). 


Stratégie d'investissement: 


Sur la durée de placement recommandée, le fonds a pour 
objectif, en investissant dans les principaux actifs traités, de 
rechercher une performance égale à l'indicateur de référence 
EONIA capitalisé (moyenne des taux au jour le jour de la zone 
euro) diminuée des frais de gestion. Néanmoins, dans certaines 
situations de marché telles que le très faible niveau de l'EONIA, la 
valeur liquidative pourra baisser de manière structurelle et affecter 
ainsi de manière négative son rendement. 


Dans le cadre des limites imposées par l'objectif et la politique 
d'investissement du fonds, l'équipe de gestion effectue des choix 
discrétionnaires d'investissement dans le portefeuille, en fonction 
de ses analyses des caractéristiques et des perspectives 
d'évolution des actifs traités. 


L'échéance résiduelle pondérée du portefeuille, soit la durée de 
vie moyenne des titres qui le composent, est de maximum 60 
jours. 


Le fonds peut recourir aux produits dérivés, tant dans un but 
d'investissement que dans un but de couverture (se prémunir 
contre des évènements financiers futurs défavorables). 


Indicateur de référence: EONIA capitalisé. 


Remboursement des actions: Sur demande, chaque jour, en 
France. 


Affectation des résultats: Distribution. 


Recommandation: Ce fonds pourrait ne pas convenir aux 
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans  les 3 mois. 


 


PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 


Click here to enter text. 
 


 


 


 


Risque plus faible  Risque plus élevé  


 
Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé  


 


1 2 3 4 5 6 7 
 


 Le niveau de risque mentionné reflète la volatilité de l'historique 
du fonds, éventuellement complété de celui de son cadre de 
référence.  La volatilité indique dans quelle mesure la valeur du 
fonds peut fluctuer à la hausse comme à la baisse. 


 Les données historiques, telles que celles utilisées pour 
calculer l'indicateur synthétique, pourraient ne pas constituer une 
indication fiable du profil de risque futur de l'OPCVM. 


 La catégorie affichée pourra évoluer dans le temps. 


 La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 


 Il n'existe ni garantie ni mécanisme de protection de capital. 
 


Le risque important pour le fonds non pris en compte dans 
cet indicateur est le suivant: 


 Risque de crédit: le fonds est soumis au risque de défaillance 
d'un émetteur dans sa capacité à honorer le paiement de 
coupons et/ou à rembourser le montant emprunté. 


 


 







 


 


Click here to enter text. 
La responsabilité de Candriam France ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document et 
ses traductions qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus. 


Ce fonds est agréé en France et réglementé par l'Autorité des Marchés Financiers. 
Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 07/08/2014. 
 


 


FRAIS  


Click here to enter text.   
FRAIS PONCTUELS PRELEVES AVANT OU APRES INVESTISSEMENT 


Frais d'entrée  Néant 


Frais de sortie  0.02% 


Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé 


sur votre capital avant que le revenu de votre investissement 


ne vous soit distribué. 


FRAIS PRELEVES PAR LE FONDS SUR UNE ANNEE  


Frais courants  0.21% 


FRAIS PRELEVES PAR LE FONDS DANS CERTAINES 


CIRCONSTANCES  


Commission de 


performance  
Néant  


Les frais acquittés par les investisseurs servent à couvrir les coûts 
d'exploitation du fonds, y compris les coûts de commercialisation 
et de distribution de ses actions, et réduisent la croissance 
potentielle des investissements. 


Frais d'entrée et de sortie: 


Les chiffres communiqués sont des maximums et dans certains 
cas, l'investisseur paie moins. 


L'investisseur peut obtenir auprès de son conseiller ou de son 
distributeur la communication du montant effectif. 


Frais courants: 


Le chiffre communiqué est une estimation basée sur le montant 
total des frais attendus, car il existe trop peu de données 
historiques pour fournir des indications utiles sur les frais 
courants. Pour chaque exercice, le rapport annuel donnera le 
montant exact des frais encourus. 


Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de 
surperformance et les frais d'intermédiation excepté dans le cas 
des frais d'entrée et/ou de sortie payés par l'OPCVM lorsqu'il 
achète ou vend des parts d'un autre véhicule de gestion collective. 


Plus de détails sur les frais sont disponibles aux sections 
correspondantes du prospectus accessible via 
www.candriam.com. 


PERFORMANCES PASSEES  


Click here to enter text.  
 


 


Les performances passées ne présagent pas des performances 
futures. 


Performances nettes annualisées, hors frais ponctuels prélevés 
avant ou après investissement. 


Année de création de l'action: 2006. 


Devise: EUR. 


Indicateur de référence: EONIA capitalisé. 


Si pour une année postérieure à l'année de création il n'y a pas de 
performance renseignée, c'est qu'il existe trop peu de données 
pour fournir aux investisseurs des indications utiles sur cette 
performance. 


* Performances réalisées dans des circonstances qui ne sont plus 
d'actualité.  


 


INFORMATIONS PRATIQUES  


 
 


  
Banque dépositaire: RBC Investor Services Banque France. 


Ce document décrit une catégorie d'actions de Candriam 
Treasury Management. Le prospectus et les rapports périodiques 
sont établis pour l'ensemble des catégories. Les autres catégories 
d'actions existantes sont listées dans le prospectus. 


Des informations supplémentaires sur le fonds sont disponibles 
dans le prospectus et les rapports périodiques qui peuvent être 
obtenus sur demande, sans frais, au siège social de la Société de 
Gestion et consultés à tout moment sur le site internet 


www.candriam.com. Ces documents sont disponibles dans une 
des langues acceptées par l'autorité locale de chaque pays ou le 
fonds est autorisé à commercialiser ses actions ou dans une 
langue usuelle de la sphère financière internationale. Toute autre 
information pratique, notamment la valeur liquidative des actions 
est disponible aux endroits cités ci-dessus. 


La législation fiscale de l'état membre d'origine du fonds peut 
avoir une incidence sur la situation fiscale personnelle de 
l'investisseur. 
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